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Adoptée par la quatorzième session ordinaire de la Conférence à Addis-Abeba (Ethiopie) le 2 février 2010 

 
DÉCISION SUR LA POSITION AFRICAINE COMMUNE SUR L’ÉVALUATION 

DE LA MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME D’ACTION DE BEIJING + 15  
 

La Conférence,  
 

1. PREND NOTE du Rapport sur la position africaine commune sur 
l’évaluation de la mise en œuvre du Programme d’action de Beijing + 15, et 
des recommandations qui y sont contenues ; 
 

2. INVITE les Nations Unies à examiner et à prendre en compte la position 
africaine commune sur l’évaluation de la mise en œuvre du Programme 
d’action de Beijing +15, au cours de l’examen global. 
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